
PREMlEREPARTlE 

La société anonyme VW, constituée en 1972, fabrique des articlesREPUBLIQUE TUNISIENNE 
d'électroménager; son revenu annuel est en moyenne de 5.000.000 dinar-s. ElleMINIS TE RE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
connaît actuellement, à l'instar de plusieurs entreprises du secteur. des di lficultésCERTIFICAT D'ETUDES SUPERIEURES DE REVISrON COMPTABLE 
économiques.ANNEE UNIVERSITAIRE 1998/1999 

\ 
\ 	 Dans le cadre de la loi 95-34 _du 17 avril 1995, la direction veut asmer la 

continuation de l'activité. p~~ cei~-~iieenv'isage de demander par ecrit au 
\ président du tribunal de première instance, que la société VW soit admise au 

bénéfice du règlement amiable.
SESSION DE CONTROLE 

/ ~..;..J' ~ 
('>;.~ ~.; 
.. ~. \,\C) Conformément à ladite loi, les documents devant accompagner cette demande sont 
-' 'Y ~~ • 

" ~'~~ 'Q déjà établis par la société, il s'agit de :' . 
%~~~~~ c· \u»~:~~ ~ 

<1' '"", ;,0. +>.~~ 1- Un état de la situation financière; '~~ ~>f: ' 
d'<1' ~ ~ \ 2- Une liste, arrêtée au 30104/1999, desdettes et de leurs échéances; 

U>">IiL~ \ 3- Un plan de redressement auquel sont annexées les pièces suivan.tes : EPREUVE DE REVISION COMPTABLE ~~ 
- un descriptif du plan et des hypothèses sur la base desquelles il a été 

préparé;
DUREE: 5 heures 

- les états financiers prévisionnels des exercices 1999, 2000 et 2001. 

En vue de renforcer la crédibilité de ces documents, la direction de VVi avait 
engagé des pourparlers avec son commissaire aux comptes à l'effet.de le 
convaincre d'exprimer, dans le cadre de son mandat, une opinion SUT ces 
documents, ou le cas échéant d'accepter une mission spéciale, mais il a dû refuser. 

Le sujet ccmpm1e trois parties obligatoir~ indépendantes présentées en 9 pages 
Le 27 mai 1999, la direction de VW demande alors à l'expert comptable, wprès 
duquel vous effectuez votre stage, de vérifier l'état des dettes et le plm de 
redressement et de lui présenter, le plutôt possible, un rapport desti né à 

accompagner la demande; l'expert comptable étant libre de la conduite de la 
Ph t:H:O èOpie mission sans convenir d'aucune procédure . .E:>c.~~er ~ 

Hateo-J. 
il ~~ fUbib I!oug.ru PIlure Compus oIUnouba Barème: 
Ter : 71 601 316 - 98 631 963 Votre maître de 	stage vous confie ce dossier. Il vous est demandé, à cet effet, de Première partie: 7 points 

répondre aux questions suivantes:Deuxième partie: 7 points 

Troisième partie: 6 points 


1°/_ Préciser les raisons objectives éventuelles qui ont motive le refus 
d'acceptation de la mission de la part du commissaire aux comptes 

@ 
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Z"f- PrecIser: 

- la nature de la mission à confier à l'expert comptable, 

- les normes et les règles d'éthique qui lui sont applicables. 


3°1- A partir des données présentées, décrire les étapes spécifiques préalables à 
l'acceptation de cette mission. 

4°/_ Présenter succinctément les procédures de vérification à effectuer selon la 
nature de la mission précisée à la deuxième question. 

5°/_ Présenter succinctement un modèle d'opinion à exprimer dans le cadre d'un 
rapport favorabl~ sans restrictions ou observations. 

DEmrn:ME PARTIE 

f' La société Z, auprès de laquelle votre maitre de stage vient d'être désigné 
commissaire aux comptes, est une société anonyme créée début 1993 avec un 
capital de 3 millions de dinars, divisé en actions de valeur nominale de 5 dinars 

\ 
chacooe, libéré de 67 % à la date du 31 décembre 1998. La société opère dans le 
secteur industrieL 

Votre maître de stage vous remet certains documents qu'il a demandés lors d'une 
première réunion avec le Président du Conseil d'Administration et en présence du 

.Directeur Général de la société Z, et dont particulièrement les stat....Its de la société 
et certains procès-verbaux des réunions des Assemblées et Conseils 
d'Administration. 

Votre maître de stage vous Lrùonne également que le Président du Conseil 
d'Administration de la société Z est membre du Conseil d'Administration d'une 
de société pour laquelle votre cabinet a la charge de l'établissement des états 
fmanciers. 

Votre maître de stage vous demande d'étudier les documents juridiques de la 
société Z ( dont des extraits figurent en annexes l et II), et de relever toutes 
dispositions contraires à ia législation commerciale en vigueur, en précisant ies 
corrections à apporter ( sous fonne d'un tableau récapitulatif) . 

TROISIEME PARTIE 

D~!!l..!" !10 1 

La société XYZ, distributeur, offre à ses clients le choix entre l'achat et la location 
d'un équipement industriel qu'elle propose dans les conditions suivantes: 

le prix de vente au comptr.nt est de 49 737 dinars; 
- le contrat de location prévoit trois versements annuels calculés afin d'assurer 

un intérêt de 10 % l'an; 
- le client deviendra propriétaire à l'issue de la période de location sans rien 

verser; 
- ies versements annueis sont payables au 30 juin de chaque année. 

T!"Rvail 2 faire: 

Pour une opération de location conclue le 1 or juillet 1998, préciser son traitement 
comptable chez la société XYZ tout en respectant la convention de la préémine.nçe 
du fond sur la forme. Vous vous limitez à l'exercice 1998. 

Le coût d'ac!--..at de l'équipement i!1dustriel est de 40 000 dinars. La société Y:.YZ 
utilise la méthode de l'inventaire permanent pour la comptabilisation de ses 
stocks. 

Dossier nO 2 

En vue de financer un projet d'investissement, la société ABC envisage d'érnettre, 

au 1er janvier de l'année 2000, 10000 obligations de valeur nominale unitaire de 

100 Dinars. 

Le taux d'intérêt nominal est de 10 %. Les intérêts sont payables annuellement au 

31 décembre. Les obligations seront remboursées dans leur totalité et à leur valeur 

nominale à l'expiration d'une durée de 5 ans. 


Travail à faire: En supposant que le taux réel du marché est de 15 %, déterminer 

le montant qui sera perçu lors de l'émission et en déduire celui de la prime de 

remboursement. Indiquer les enregistrements comptables de l'exercice 2000. 


, . 
....' • f 
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Dossier na 3 

La société M détient 5 000 actions dans le capital de la société F. Cette dernière 
décide d'augmenter son capital en numéraire. Une action nouvelle est émise, au 

prix de 15 dinars, pour 4 actions anciennes. 

A la date d'émission des droits préférentiels de souscription, l'action est cotée en 
bourse pour ZO dinars alors que le prix du droit est établi à 2,500 dinars .. 

Le délai de souscription est dé titi mois. Durant cette période, la société M a 
proëédé aUx opérations SuivaDteS: ' , ' 

. . , ' t ..!_ 

_ Cession de 1 000 actions F à 18 dinars l'action; 

_ Cession de 2 000 droits de souscription à 2,5 le droit; 


Souscription à 400 actions F nouvelles. 


Les 5 000 actions F ont été acquises par la société M à 10 dinars l'action. 

Travail à faire: 

Présenter tous les enregistrements comptables que devrait effectuer la société M 

durant le déla.i' de souscription. 

~ 
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ANNEXEI 

STATUTS 

TITRE PREMIER 

Photc~cp i e 
.E: ,.,;: .l-" e: ;1. ' 

H atelTi 
Il A~ fùbib IloIf1tfIl/.i.ltIt Ulffii ,,'UN 
Tél : 71 601 316 - ga b:Ji 963 

FORMATION - OBJET - DENOMINATION - SIEGE - DUREE 

ARTICLE l : Formation de la Société 

Il est foriné ~tre ies souscripteurs et les propriétaires des actions ci-après créées el celles 
qui pourront l'être ultérieurement une société anonyme qui sera régie par les lois en igueur 
et par les présents statuts. 

ARTICLE 2 : Objet 

La société a pour objet en Tunisie ou ailleurs: 

11 La fabrication d'articles en fonte.. .... 
IITRETRQIS 

AUGMENTATION - REDUCflON DU CAPITAL - ACTION 

ARTICLE 7 : Augmentation et réduction du capital 

Le çapital social peut être augmenté en une ou plusieurs fois, soit par la création d'attions 
nouvelles en reptésentation d'apports en natUre ou en espèces, soit par la transformation en 
actions de réserves disponibles de la société. 
En caS d'élDÏssioll d'actions en numéraire, le capital ancien doit au préalable être libéré d'au -J "
0!.0ÏDs 50%, èt les actionnaires jouissent du droit préférentiel de souscription qUl leur il été .i" 

réservé par-la loi sauf décision contraire du conseil d'administration_ 
Les augmentations de capital sont décidées ou autorisées par )'Assemblée Générnle 
Extraordinaire des actionnaires, qui fixe les conditions d'émission des actions nouvelles et 
donne tOl.IlLpQUYQirs au Conseil d'Administration li l'effet de les réaliser dans un délai qui ne 
peut être supérieur à cinq (5) années. -' -

ARTICLE 9 : Actions 

Les actions ont la fonne nominative. Elles sont extraites d'un registre à souche, numérotées, 
frappées du timbre de la société e,t revêtues de la signature de deux administrateurs. 

ARTICLE 10: Transmission des actions 

\1 La propriété des actions E,ésulte de leur insgjption au nom q~ ou des titulaires sur un 
registre spécial tenu à cet effet au siège sociaL ' --- . 

/ .v, 



2/ La "esS!o.':l des actions ~~e=~i~pér~ue Pru:_l!.I!:' décl~ti0l!..d~.~fer~si~ée du 
cédari~u de son mandataire e~ inscrite ~ ie regis~_'!.~..!ctions. --- 
31 Les ~~Jé!1!-r-üYen!!!!ë Hb!"e!n'!!!t c~rl~ O!! ~-l"~!!!ises ! ti~ graC!':t!.:~ ou on~~R~, at!.:~ 
héritiers directs d'un actionnaire. 
4/ POUl' devenir définitive et opposable ci la société,toute autre mutation d'actions à titre 
gratuit ou onéreux quelle qu'en soit la cause et de quelque manière qu'elle ait lieu, même par 
voie d'apport en société, devra être soumise à l'autorisation préalable du Conseil 
d'Administration. ..J1, .;~..,. " • .J'-L 

TURE OUATRE 

ADMINISTRATION DE LA SOCIETE 

ARTICLE IS : Composition du Conseil d'AdminÏ!tration 

La société est administrée par un Conseil d'~stration composé de quatre membres au 
Ü!oÏm>. et de 5(.1'1 membres au pluS, pris pamli les âctionnau'eS et IiOfiilI1és par l'Assemblée 
Générale. 
Les sociétés et les per.;onnes morales actionnaÎli:S peuvent faire partie du Conseil 
d'Adrniflisrnrtio!!.. E1!~ sont repres.ent~ BU CO!L~jJ p!!r 'me pmiQOOr.: ayant pO'JVQiI à cet 
effet. 

ARTICLE 16 : ActioD!l de garantie des administrateur.! 

Les administrateurs doivent être propriétaires chacun d'lU1e action pendant toute la durée de 
leur fonction. Lesdites actions sont affectées en totalité à la garantie des actes de gestion des 
adminiStrateurs en vertu de l'article 75 du Code de Commerce. 
EUes seront inaliénables, frappées d'un timbre ou d'une mention indiquant leur 
inaliénabilité, et resteront déposées dans la Caisse Sociale, 

ARTICLE 17: Durée de fonction - Vacance _ 
{~; 

La..Jt~ de fonction des Administrateun; est de quatre années. Le premier Conseil sera 
nommé par l'Assemblée Générale Constitutive de la société et restera en fonction jusqu'au 
31 décembre 1996. Tout membre sortant est rééligible. 
En cas de vacance par décès, démission ou toute autre cause et en général quand le nombre 
des Administrateurs en fonction est inférieur au minimum ci dessus fixé, le Conseil peut 
pourvoir proviwirement au remplacement de.ses membres ou s'en adjoindre de nouveaux, 
aveç ratification par la prochaine Assemblée. 
A défaut de ratification, les délibérntions prises et les actes accomplis par le Conseil n'en 
demeurent pas moins valables, 

L'Administrateur nommé en remplacement d'un autre est nommé pour une durée de quatre 
années. 

ftnJ. 1'\..,.LJt.:. .10 • YUlIE;4U ~u '-UII~"'" 

Le Conseil nomrpe parmi ses membres un Président qui doit toujours ètre une personne 

ohvsiaue el Qui Deut être rœiu pOur ia ûUféé; û~ 5ûiî mâ..i"ldat d'â.dmiüistrG.:~~r. 

Le' Président ·pe~~ to·ujours être· réélu. Il a pour mission de présider les séances du Conseil et 

les réunions des ~ssemblées Généràles. Il assure la direction générale de la société. 

Le Président direl:teur général désigne, s'il le juge utile, un ou plusieurs directeurs générau.x 

adjoints. 


ARTICLE 19 : Réunion du Conseil- Délibérations 

Le Conseil d'Adplinistration se réunit sur la convocation du Président ou encore de la 
moitié de ses meinbres aussi souvent que l'intérêt de la société j'exige et au moins deux fois 
par an, soit au si~ge social, soit en tout autre lieu en Tunisie ou ailleurs, par e:1voi de lettres 
de convocation e~ ce, avec un préavis de sept (7)jmL"S. Toutefois, le Conseil peut 50:! réUIlIr 
sur une convocation verbale et sans délai si tous ies membres sont présents ou repré5C:ntés. 
Les administrateUrs peuvent se faire représenter à chaque séance par une personne àe leur 
choix. 
Le Conseil ne p~ut valablement délibérer que si la majorité des membres sont présents ou 
représentés. 
La présence effettjve du tiers des membres du Conseii est nécessaire pour ia vali~iîé des 
délibérations. 
Les délibérationSi du Conseil d'Administration sont prises à la majorité de 2/3 des voix des 
me-mbres présentS ~t"epr~entés , 

. - ~_ru.'tt;"" 
ARTICLE 23 : ' Rémunérlltion du Conseil, du Président Directeur Général et des 
-mandataires sp&iaux 

Le Conseil d'A'iiministration fixera les conditions de rémunération s'il y a lieu des 
Administrateurs Getons de présence et tantièmes ) et du Président Directeur Général, 
lesquelles rémunérations ou allocations seront\Pôrtées panni les frai~généraux de la lOcié~ 

.. r'· ... C,O 
ARTICLE 25 : Convention entre les Administrateurs et la société 

...:~"V>~r.. 

a) Toute convention, ..~nt ou l caution enlre la société et tout AdministratellT, soit 
directement soit indrrectement, soit par personne interposée, doivent être sOQmis à 
l'autorisation prèà!able du Conse!!, Avis en est donné aux commissaires. 
Il en est de même pour les conventions passées entre !a société et une autre ent.reprise, si 
l'un df's Admitüstrateurs ou Directeur de l'entreprise est en même temps Administraleur de 
ia société,r' \_~~ -, ; 
L'Administrateur se trouvant dans ['un des cas ainsi prévus est tenu d'en faire la décluation 
au Conseil d'Administration. Avis en est également donné am commissaires 
Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux conventions normales portant sur 
les opérations de la société avec ses clients et fournisseurs. 
Les comrnissaires présentent à l'Assemblée Générale Ordinaire un ,apport spécial ,ur ies 
c0I!.ve.niions autorisée$ par le ConseiL 

® 
'~..:_~:" ____ __"""T -:; - - --- ... .. --

1 i.~;;.'> k ~ ,/". ..1/' ,-.. ... \...... 
r"f', ;o' ('1'6 ,, ' -: ' . 
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TITRE SIX 

ASSE~B.LEES GENERALES 

ARTICLE 27 ; Dispositions commuDes aux Assemblées Ordinaires, 
et Extraordinaires 

i 

Les actionn.aires ~e réunissent en assemblées générales ordinaires ou extraordinaires. 
Les convocatio~ sont faites par lettres recommandées adressées à tous les actionnaiies à 
leur dernier domi!:ile connu, 31 jours au moins avant la réunion. 
L'avis de convoc4tion doit indiquer le jour, l'heure et le lieu de la réunion et mentionner son 
objet. . " ...... ~":I 
Les titulaires pOS"~A~ t au moins 25 actions libérées dl" ernents exigibles sont les seuls 1" 

à as_~!jter aUX A mblées SU! ·tlstif'L,,-~ioo-~cur.Jdcntit~. ou S'Y faire re~e~~Lpar un 

mandataire de IC'J,r ChOiX. 
~ j 

ARTICLE 28 :qrûit de vot" liiLi: Assembl2~ Gbérue5 Ordinaire! et E:rtr3QrdiJlair~s 

Chaque actionnaire a autant de voix qu'il possède et représente d'actions. 

Les résotutiO!'l..S sbnt. prises a~ une maiorité de 50% des actions présentes ou Leprésenté:;? 

avec un quonon ~u tiers pour la première convocaî\on puis du quart pour la seconde et pour 

~~.?vbcation. lU --' 


,,..j 
. " 
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ANNEXE 1\ 

SOCIETEZ 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE 
1 ORDINAIRE DU 2 Juin 199!! 

PREMIERE RESOLUTION 
1 

L'assembléEl générale après avoir entendu lecture: 

• du rapport du conseil d'administration sur l'activité et la situation de la satiété 
pendant l'exercice clos au 31 décembre 1998. . 

.. des rap~orts général et spécial du commissaire aux comptes sur ie rrème 
exercice. 
approuve Ie$ états financiers dUdit exercice tels qu'iis sont présentés, ainsi que 
les opérations régies par fartide 78 du Code de Commerce et mentionnées au 
rapport sp~ial du commissaire aux comptes. 
En conséqJence, l'assemblée générale ordinaire donne quitus entier et sans 
réserve aux/administrateurs au titre de l'exercice 1998. 
Cette réso!L:<tiof'! mise aux votes est adoptée à !'ul"!animité. 

DEUXJEME!RESOLunON 
1 

L'Assembi~ Généraie Oràinaire affecte le résultat de j'exercice Î 99ô I;on:tne 
suit. : 

Bénéfice de "exercice 180 000 
Réserve léQale _9 000 -? R,- =: r ". 
Réserve' compte spécial d'investissement· 63000 -:' ~\ 
Tantièmes : 36 000 
Résultat re~orté 72000 
Cette résoltftion mise aux votes est adoptée à l'unanimité. ~- ."-"" 
TROISIEME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale des actionnaires nomme Monsieur Z en tant Gue 
commissai~ aux comptes de la société pour une année renouv~able par tacite 
reconduction avec un maximum de trois ans et fixe ses honoraires annuels ain 000 dinar -- - -- - - .. ----. -- . . . .. - --

Cette résolution mise aux votes a été adoptée à l'unanimité. 

LE PRESIDENT 

9 



--
.:.--

l,,::>ELElylENrs DE CORRECTTON (jY ces règles sont toutes applicables aux missions d'audit et a fa mission cormexe d'e.~Q limitê.~o~ ~'e. C1~/qq. 
pour les missions connexes ùe : 1 

lO!_Lo:. r;-';~~ic~ a ~!~ ~r0p0~~~ "" cnmmissaire aux comptes soit dans le cadre de son mandat, soit - examen d'informations financières sur la base de procédures convenues (ISA nO); 
en tant que mission spéciale. Il a dû refuser la mission pour ies raiSOiLS übjèCtivQ sui-.o:mc:; : - compiiatiolls d'information~ financières (ISA 930); 1

f{ypathèse l . QcC/:ocarioa dans le cadrt: JI! son manda.' 
a- La mission du commissaire est une mission légale qui ne petJt être étendue a la mission 

proposée. 
b- L'article 85 du code de cornmen;~ pISvoit que les cO!'l\!nissaires établissent un rapport d;:..'lS 

lequel ils rendent compte à l'Assemblée.9énér:de de .rexéaltion du mandat qu'elle leur a conti,: et 
doivent signaler les ~I~tés et inexactitud.!s qu'ils auraicrt relevées. Ils font, en outre, un 
rapport spécial sur. les opérations prévues al'article 78 du présent code. 1 

c- U~op~~on,)6( les compt7"Prë;i~?nnels po~~ consti~~une i~ dans,.~~esJ.Îon. 
,d- trne OplOl6n sur les colllJ1fes preYlslOnnels~urraJt constitUer un envgement qQI anecteraÎl 

tmdélfet!darice. 

fiyQQlhè:se 2 . aw·ntacion dans le ~, d'un~ mjmorr spicia/". 
a- Le C0!1',-mj~re aux comptcs ne p~J[ recevoir une rémunëration pOUf des fOnCiiOi15 ;tu,res 

que celles de commissaire (article 84 nouveau). 
b- La lT'issioD proposée ne peut entrer dans le cadre de missions. légalement ou 

rég!erner.l~=e.'!! dévo!!!~ lH1X c;Qrnmiss.aires aux comptes (article 4 nouveau de rarrêté du 12 
octobre 1984). 

c- Une opinion sur une rubt-ique des états financier.; pourrait occuiter l'opinion déjà. 
exprimée sur l'en.~emble des états financiers_ 

(Barèrae : û.,25 pilr Y2ÎJôü êvüqü~ r.;tt ml m=_-:-=.:n de 1 paint) 
. - ""- ,n-.-~""-e:.:\I< : (J. t'" <:A. '.. 

• _ ~~h",,~1 ( ........~ ~ .~ ~ ~~. ~-l-l,":'-" <a 1 


2°/_ 
1-1- Narun: de/a mis:rion . c,. .. .. . _ 

La mis.>ion proposée consiste a présenter ù.n rapport sur : .. .
1 _ ... 

. _ une mbrique des états financiers : ré-.,at des dCftes au 3010411999; 
-I;eltamen d"mformatioriS financieres prévùionn~es: états financiers 1999,2000 et 2001 . 

. (Barème: 0,5 à raison de 0.25 par mission) 

z-z- l t:s coon~ ap,olic:a"'es . . 

En Tt:nisie. TI n'y a pas de normes tunisiennes appiicabl~ i ces missions. 

A défaut, les normes internationales de l'IF AC sont applicables. Ces missions sont normalisées par: 

_ l'lSA SOO intitulée : "Rapport de l'auditeur sur des missions d'audit spéciales" comprer.ant 

notalTh.iem le puagraphe truta.'lt du "rapport sur une rubrique des P.tat~ financiers" . 

_ t'ISA 310 intitlllée: "Examen d'informations fina.'1ciè.res prévisionnelles" . (Barème; 0,25 ) 


7-3- Les règles d'éthique a"ulicablr;s à Ces mfmmu , 
L'auditeur doit respecter le "Code d'Ethique Professionnelle des Comptables" publié par l'IF AC. 

Ce code prévoit sept (7) règles d'éthique qui som: 

(3) indépendance; 
(b) intégrité; 
(c) objectivité: 
(d) compétence proressionnelle, soin et diligence; 
(e) confiden:ialicë; 
(1) professionn:Jlisme: et 

(g) resp'cc t d~5 normes techniques ~t professionnelles. 

les méme règles d'ethique sont applicables à l'exception de l'indépendance. lu 
Pour la mission à confier par la société ·vw· : .-.~ ~ 
• le rapport sur une: rubrique des etatS financiers est une rnission d'audit spéciale, ~\ ~ 
- l'examen d'infonnauons financières prévisionnelles ne constitue pas un e;qmen d'infomations :'.~~i.~ financières sur la bao;e de procédures convenues puisque, d'après les énoncés, l'tXpert est lme de sa~~e-~ ... Ci conduite et aucune procédure n'est convt:rJue. \:' 1!;f' ~ t. 

-Ô>'A~~ 0 li ne s'agit pas fgaler.ent de compilations d'infonnations financières. 

~~?"'~ De ce fait, loutes léS règles d'ethique sont-applicables à ceue mission. 
"'~'- ~' 'I'" (Barème:1 point; à rad. »lfe~;15 poinb pQtil les ~I~ (1 g,~dj ~"l1I'Ii,,")~\ ~ 
't'i! 3°/_ 

Si fègIes générales, les èrapes préaJQb:~ â :'acCeptaLlofi d\iile frÛSS!Oü SOiU . 

~ ~~: ~VC~~i~t;:~G~,e ~';n~~::~:~~~~~:~~ ct de risqua inbbiweh; 
o:f\ 1-3- Evaluation de la compêtence pour accomplir la mission; 

( -4- EvaJuation de l'Indépendance; ... 


-5- Détermination de La capacité à appliquer les diligences normales;
L-6- Préparation' de ·lalettre de Mission. 

Les travaux préalables spécifiques à la mission â. confier par la':;ociétè "wr consL<;tenr â : 

. 
\.0.

) -1- Evaluation de 1'Ü1tégrité de la Gestion -... .... 

, "~, La gestion de la société "VW' sanble être intègre : . . .. .. . 

- -les dtma.rltés.économiques sont génèraIes et cOncernent i'~emble du sect~, 
- la société est CootrOlêe, depuis un certains temps, par un membre de l'ordre; 
-la production d'infurmarions financières fàir partie des babitude~ de la société; 
·Ia production d~!Il1ùhnatiol'.s fu:tancières se fait &;'.$ ies délais. 

' ! : _ . '. i . . ' 

-2- Identifi6tion de ci."1:0nst2cces spéciales et deruqueS ïnhabituèls 
Le contexte de la mission est aSsez particulier et peut engendrei des risQUes : . 

a- le délai d'exécution de la mission ·est couc< l'auditeur doit s'assurer qu'il eSt-imposé pnu

favoriser le SllUVetage de la société et non pour échapper â i'application des diiigenC<5; 
b- la mission doit we conduite dans la plus grande confidentialite, ceci peut influer sure 

choix de l'équipe de travail de l'auditeur et sur le planning; 
c- l'objectif de la mission est de renforcer ia crédibilité des documents; 

d- le rapport est de.mné finalement au juge, il accompagnerai! la demande ann de [avarier 
"admission de la société au bénéfice ducègJement amiable;~( ( 

e- ia direction pourrait être amenée achoisir des hypothèses qui ne soient pas plausibles; 
f- la direcrion pourrait ètre amenée à établir des· projections et scénarios Ires optimistes; 
g- la direciion pourrait ètre tentée de minorer son cndettemem actuel pour accroître les 
chanc~ de réussitè du plan; 

h- la confidenrialité peut influer sur leùravalL'(.ccircularisation difficile aenvisager pour 
des comptes de tiers : dettes); 

i- les diffiçuite:; financières peuvent affec te r la continuité de l'exploitation, le risque de 
faillic~ de rentreprise doit être envisage par l'auditeur. 

® j- l'audite:-,, doit ;;nvisager le risque que sa responsabilité persol1J1elle soit erigagée (article 
.55 de la loi <)5-~5 du 17 avril (99 5) 
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..3: Préparer une Icure dt Mission 

ll::. Si l'auditeur estime que la mission peut être acceptée.. il prépare une lettre de missiorL 
11 esl cians ïiméré. cie ïaudi.eür cv;;-~-:1.:: d:! c!!~!':( q'~''1nP. lettre de rrussion soit signée. Cette ",m" 

confirme l'acceptation de la mission et permet d'éviter tout malentendu sur des q~ions telles que 
la nature précise de la mission, les objectifs et l'etendue de la mission, la responsabilitc, ainsi que la 

forme et le contenu du rapport aemettre. 
Cene lettre abordera tes questions relatives a la nature des hypothèses du plan de redresseme:ll;~\

)
~ l'utilisation prevue de c.:s iniormations et les déments explicatifs. \ 

~ L'alJdÎteur ne doit pJS accepter la mission, lorsqu'il est évident qu'il y a une limitation da.'1S 
l'étendu des travaux, ou que les hypothèses som clairement irréalistes ou que raudileur estime que 
les informa financières previsionnelles 'ne seront pas adaptés à l'usage qui en sera fait. 

ùons 

IB~r;'mp, : l~oint )
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Les procédures de vérification il 'effectuer sont : 

4-1- Eumen d·illfûrmations financièn:s prévislOiiiioe1:ê5 

Al Dans utte allssion d'examen d'informations financières prévisionnelles, l'auditeur ,doit réunir des 

démentS probantS 5uW:;.u1LS ei adéqua.'"S lui p=~~t d'app~~ si: 
((3.) les hypOthèses les plus plausibles retenues par la direction ne sont pas déraisonnaples; 

~ ( d (b) les infunnarions financières prévisionneiles sOnt préparées de manière satisfiùsant~ 
! 1Cc) les ~rmati?ns ~ci~ pr~onnelles sont cOrr~e:nCD1 ~~ées, . " 

l(d) les informatIons nnanCleres p1'<~vtSioimcllçS :;ont p:1:p:lr= de roamere coh=te avec tes etats 

fuiancieri liistoriques..
ID Lon;<[ùe rauditcm définit la namre. le calendrier et J'étendue des procédU!es d'exam"T.. il doit 

prendre'en compte: . 

\(a) la probabilité d'anomalies significatives; 
 entes~ .~,\ !'!S cocnaissanc~ acquises lors de missions p::écéd ;

'\ \<c) la compétence de la direction concerna!1-t la préparation des infonnarions financiè,-es 

prévisio nnelles; 
\(d) l'i..-npac: du jugement de la direction !'Ur les informations financières prévisionnelles; et 
I(e) l'adéquaüon et la fiabilité des données sous-tendant leur preparaÜOrL 
Q L'auditeur doit obœnir une I~œ d'affirmation de la direction concernant l'uri!isaIion prévue des i
informations fi;t.-.ncières prévisionnelles, l'exJtausrivité des hypoÙtèses significatives retenues par la 

~ '" direction et l'acceptation par· cette dernière de sa responsabilité concernant les informations 

financieres prévisionnelles presentées. 

4-2- E~ameD d'une rubrique des états financiers 

( Al pour définir ~'étendue d~ sa mis~jon: l':wdi~eur d~it .prendre. en co~pte les rubriques des etatS 
l finanCIers mterdependantes, ·suscepnbles d avoIr une t<1c.dence s.gnificauve sur les tnformauons sur 

\ lesquelles portera son opinion. Les dettes sont en rapport avec les charges. 
(', < \ ID L'auditeur doit tiser un seuil de signification eu égard i;. la rubrique des éUlts hnanciers sur 
" 1 laquelle ponera son 09inion. pour la société -'/W·, le solde des comptes de denes entraincra un 

,euil de signi ficati on :noins éleve que celui portant sur les etatS financiers pris dans leùr ensemble. 
Cl pour eviter de c:Jnner il l'utilisaleur l'impression que le rapport porte sur l'ensemb le des etatS 
firanciers , i'auditeur ;llfOmlera le cÎ ient que son rapport sur la rubrique auditée n~ peul ètre joiO( 

\\ aliX e[a[s·finwci~rs Qe !'ent;(c (F.laremc: 1,15 poillts ;,....,";sa..-dt. t cre..:;::; ~lIr ... <s.>i",') 
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1 Un modèle de rapport sUr la mission est non modifiè s,l'opirùon est favorable . \ C> 
. L~ ~pr0!"! ~~ T.~d!~ë ~:! ~c~~~~e : 


- un paragraphe d'observation ou des reserves; 

- une impossibilite ou une limitation; 

- un avis dèfavorable 


5- 1- Opinion de l'~u dj(e ur sur 1'~J.3men d'infon'n:1tian, fïfi:1nci .... <!.\ pn:visjonl)c!l~s 

En reg1e gênêrale, l'opir~on :loit comporter : 

AI f'apn:t:rjOIl d'lIl,' IIwlmnce lIé.gari'" que [es Joo;zothè5eS comrjmpnl IIl1e bme rajsonnablt: aoclc 
c!)", 	 f,,! ;"rarm''';QI'$ fÎ"c,!r :U .. fô çCDvisionn:1Iv arésgncéer 

BI [fil' apjrlion indiquallf ri 1er informations aroisiopnelles ont elÜo[[PC!emem ntirNrÙs SIlr la 
hart: des hyporhe'er décdle r el Ii efles SQl1LPrésemé/?,< cO'l.(nrme"'~/lf "" réfirel1li':Lcomr;{ablec, ...., 
~ o"' lin __ayenèSSemetll fur 1er affluer de am. réa/fanOIl ciJ'I reud/orf) ri! dr ' 1 

-( 	 ljll!JIKleI:.e~,OIiJ!isio/Jlle Il~.:ssarmuer Il1formarioll<',,-

Le texte ci-après donne un exemple d'opinion dans le cadre d'un rapport non modifié: 

« Srir la base de notre eiamen des éléments corroborant ces hypothèses, rien ne' nous 
esr apparu qui nous conduit à penser que cell~-ci ne constüuem'pus une base raisonnable 
pour les prévisions. , 
A ha!?"?: avis, !es pré"isfcns sa],! COiT<iCiemeiü préparées sur ia base- des :hypothèses 
décrites et sont présemées conformémem au :rysrèmiI comp/oblf! des entreprises. : . 
S'agissant de prévisiorl5 présentant par nature un carac,-ère i"cenain, les réa[isationr sont 
suscep(ibles d'étre dijJèrentes des prévisions, paifois de manière Significative, dès [ors que 
les événements ne se produisent pas lOujours comme prévu. » 

{I;:i 	. 
{Barème : ~ point ~Ul ie, " âs Ilpillhl\ls et O_2spo~e} 

c 
5-2- Opinion de J'auditeur ~ur j'eJ:amen d'une rubrique des états financier> 

En règle génùale, le texte ci-après dOMe un elœmple d'opinion dans le cadre d'un rapport non 
modifié : 

« Nous avons audilé l'élor'ci-joim des de{{es de [a sociélé "VW" au JO avrff'J999. Cel 
étal relève de la responsabiliTé de la direction. Narre responsabilité consiste à exprimer 
une opinion sur cel érOI sur la base de notre al/dil. .. 
A nOire (IlIIS, l'etat des deites, annexé à notre rapport, présente une image fidèle des delles 
de la société "VV'/" Qrt 30 avril 1999. > > 
ou 
A nOire avis, l'état ,.lès delles, annexé à nOire rapporr, présente si"cerement, dans tOIlS .~es 

aspects signifiCQtif;·. les delle :; de la sociéré "VW" au 30 avril 1999, >:;.. 

lB"!rcme : O, ~ poin ts!(f) 
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